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DECISION  2023 - 441

OBJET : Deinande de dotation en investissemcnt dans ïe cadre du concours particuliet de la
Dotation GénéraÏedc Décentralisation auprcs de la Préfecture du dcpattement de la Seine-Saint-
Denis et de la Direction Régioaale des Affaires Culturelles d'Ile-de-Ftance pour le pco)'et
d acquisition de conipteurs d entréespour les bibliothèquesd'Est-Ensemble

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la Répubtlque ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établlssements pubUcs territoriaux et les condidons d'exercice des
compétences précédemmentfcransféréesaux établissements pubUcs de coopérationintercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre2015 ;

Vu le déciet n 2015-1661 du 11 décembre 2015 rektif à la métropole du Graad Paris et Gxant le

périmètrede 1 étabUssementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement pubUc territorialEst Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagement, eatretien et
foncdonnement d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêttenitorkl ;

Vu la déUbérauoan°2021-09-28-3 du Conseû de temtoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre
2021) porlant délégadon de compétence au Président pour prendre des déusions dans des domames
limitativement énuméréspiirmi lesquels la soUicitadon de toutes subventioas, que ce soit en investissement
au titce des opéradons d investissement et de constructions territoriales ou en foncti.onnement pour les
actioas territoriales, et la coaclusion des convendoas de ûnancemeûtafféreates ;

Vu l'arrêtédu pïésident n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégaûonpermanente de signature
à Madame Séverine ROMME, Directrice générale des services, à l'effet de signer tous les actes
administratifs et documeats relevant des compéteaces déléguéespar le consell de territoire au Présideat ;

parnu lesquels soiïiciter toutes subvendons, que ce soit en investissement au titre des opéradons
d'investissenient et de constructions territoriales ou en foncdonnement pour les acûons territoriales, et:
conclure les conventions de fmancement afférentes ;

Vu la délibérationdu Coaseil Comînunautaice 2011_12_13_27 du 13 décembie2011 niodiûéequi déclare,
dans son ardcle 6, d'intérêtcommunautalre les équipements cultuiels existants ou en cours de réalisadon,

parmi lesquels ûgurent les bibliothèques à Bagnolet, Bondy, Le Pré Saint Gervais, Les Lilas, Montreuil,
Noisy le Sec eêPantin ;

Considérantque le projet d acquisidon de compteurs d'entrées pour les bibUothèques d'Est-Ensemble est
éligible au concouis pajrticuliet de la Dotadon Généraie de Décent-ralisaûon (DGD) du miiustère de
l'Intérieur, dont les dossiers sont mstruits paj- k DirecûonRégionaledes Affaires Culturelles ;

DECIDE

Ardcle ler : de sollidter le concours pardculiei de la Dotation Généralede Décentralisadoa auprès de
la Préfecture du département de la Seine-Saint-Dems et de la. Direcdon Régionale des
Affaires Culturelles d'Ile-de-France pour le projet d'acqulsirion de conipteurs d'entrées

pour les bibhothèques d'Est-Ensenable d'un montant prévisionnel de dépenses en
mvestissement de 39 999,00 HT, àhauteur de 19 999,50 HT, soit 50% du montant total
du projet.

ATticle 2 De signer la convention afférenteàl'attribudon de cette subvention.

Arricle 3 : D'imputer k recette au budget principal de lannée correspoadante sur la foacùoa313,
chapitie 13,nature 1311 opéiation0081206002.
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Article 4 : Ampliadon de k présente dédsion sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saiût-Denis ;

Madame k Trésorière,

Par ailleurs aotification ea est faite àla DRAC Ïle de France

Fait àRomainville, le 5 Juin 2023

Pout le Ptésidentet par délégatton,
La Directrice Génétalg-desServices

Séverîny

Signéélectroniquemertf
ROMME
Date de signature : 14/0f
Qualité : Directrice Générajedes Services

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilitc, lc caiactèce exécutoire de la présentedccision et informe que celle-ci peut faire lob]et d un recours

pour excèsde pouvoir devant te tabunat adminisLratif de 93ÏOO- Montreuil dans te délaide deux mois àcompterde la notlficatton ou dc la

publication de l'acte. Le tribunal administratif peut êtresaisi par l'application informadque Télérccourscitoyens, accessible par le site internet
www.telerecours.& »
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